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Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions des intéressés.

  Décret n° 2025-234 du 20 juin 2025. 
Mme MENGHO EZONE (Mauricette Tina), assistante 
à l’Université Marien NGOUABI, est nommée direc-
trice de l’orientation des bourses et des aides sco-
laires au ministère de l’enseignement technique et 
professionnel.

L’intéressée percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et prend effet à compter de la date 
de prise de fonctions de l’intéressée.

 MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE ET DE L’ACTION 

HUMANITAIRE

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Arrêté n° 1606 du 19 juin 2025. M. IKOUNGA 
(Eugène) est nommé directeur de cabinet du ministre 
des affaires sociales, de la solidarité et de l’action hu-
manitaire.

L’intéressé percevra les primes et indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

 Arrêté n° 1607 du 19 juin 2025. 
Les cadres dont les noms et prénoms suivent sont nom-
més conseillers au cabinet du ministre des affaires so-
ciales, de la solidarité et de l’action humanitaire.

Il s’agit de :

- conseiller administratif et juridique : TITI-LEVIS 
(Clault Aymar) ;

- conseiller aux affaires sociales : ETSAN 
(Ghislain Roch) ;

- conseiller à l’action humanitaire : ESSIEKE 
(Clément) ;

- conseiller à la solidarité : DAYAN-DANGABOT ;

- responsable de la logistique et de l’intendance 
ayant rang de conseiller : SAMBALA (Paul) ;

- conseiller aux projets des affaires sociales, 
de la solidarité et de l’action humanitaire : 
MADZOU (Serges Didier).

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

 Arrêté n° 1608 du 19 juin 2025. 
Les cadres dont les noms et prénoms suivent sont 
nommés attachés au cabinet du ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et de l’action humanitaire.

Il s’agit de :

- attaché administratif et juridique : MATARI 
(Patrice) ;

- attaché aux affaires sociales : MAMOSSO
(Jean Pierre) ;

- attaché à l’action humanitaire : OKAMBA ATA 
(Armel Landry) ;

- attaché à la solidarité : OMPEBE née 
NGAMBANI (Agathe) ;

- attaché aux ressources documentaires : 
GANDZIAMI-PEMBE (Cyrilla Elisia) ;

- attaché de presse : MIENAHATA (Serge 
Bruno) ;

- attaché aux relations publiques, chef du pro-
tocole : SENGHO KATA (Kevin Alfred).

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.
 

Arrêté n° 1609 du 19 juin 2025. 
Mme KITOKO AMBARAGNA (Palmire Bertille) est 
nommée chef de secrétariat au cabinet du ministre 
des affaires sociales, de la solidarité et de l’action hu-
manitaire.

L’intéressée percevra les primes et indemnités pré-
vues par les textes en vigueur.

 Arrêté n° 1610 du 19 juin 2025. 
Mme MBOU MITATY (Armelle Thècle) est nommée 
secrétaire particulière du ministre des affaires sociales, 
de la solidarité et de l’action humanitaire.

L’intéressée percevra les primes et indemnités pré-
vues par les textes en vigueur.

 Arrêté n° 1611 du 19 juin 2025. 
Mme GOMA-FOUTOU née MILANDOU (Dalcia 
Triphène) est nommée assistante du directeur de ca-
binet du ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et de l’action humanitaire.

L’intéressée percevra les primes et indemnités pré-
vues par les textes en vigueur.

 Arrêté n° 1612 du 19 juin 2025. 
Les cadres dont les noms et prénoms suivent sont 
nommés assistants de l’attaché aux relations pu-
bliques, chef du protocole du ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et de l’action humanitaire.

II s’agit de :
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- MOUMBELE MFOUMOU (Trésor) ;
- MBOUKOU NGOYI (Innocent Serge).

Les intéressés percevront les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

 - DECISION -

 COUR CONSTITIONNELLE

 Décision n° 003/DCC/SVA/25 du 20 juin 
2025 sur le recours « pour exploitation constitution-
nelle, exclusion sociale prolongée et préjudice moral 
et matériel sur 35 ans »

La Cour  Constitutionnelle,

Saisie suivant requête, en date, à Brazzaville, du 
12 mai 2025 et enregistrée le 30 mai 2025 à son se-
crétariat général, sous le n° CC-SG 003, par laquelle 
monsieur KIKORO MAMBO (Narcisse) indique comme 
objet : « plainte pour exploitation constitutionnelle, 
exclusion sociale prolongée et préjudice moral et 
matériel sur 35 ans» ;

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 28-2018 du 7 août 2018 por-
tant organisation et fonctionnement de la Cour consti-
tutionnelle telle que modiÞ ée et complétée par la loi 
organique n° 57-2020 du 18 novembre 2020 ;
Vu le décret n° 2023-143 du 8 mai 2023 portant no-
mination des membres de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-1748 du 16 octobre 2023 recti-
Þ ant le décret n° 2023-143 du 8 mai 2023 portant no-
mination des membres de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-520 du 25 mai 2023 portant no-
mination du président de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2023-521 du 25 mai 2023 portant no-
mination du vice-président de la Cour constitution-
nelle ;
Vu le décret n° 2018-479 du 26 décembre 2018 por-
tant attributions, organisation et fonctionnement du 
secrétariat général de la Cour constitutionnelle ;
Vu le décret n° 2021-111 du 26 février 2021 portant 
nomination du secrétaire général de la Cour constitu-
tionnelle ;
Vu le décret n° 2018-459 du 15 décembre 2018 por-
tant nomination du secrétaire général adjoint de la 
Cour constitutionnelle ;
Vu le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;
Ensemble les pièces du dossier ;

Le rapporteur ayant été entendu,

I. SUR LES FAITS

Considérant que monsier KIKORO MAMBO (Narcisse) 
saisit la Cour constitutionnelle d’une « plainte pour 
exploitation constitutionnelle, exclusion sociale pro-
longée et préjudice moral et matériel sur 35 ans » ;

Qu’il indique qu’en 1982, avec d’autres enfants congo-
lais, il avait été choisi par l’Etat puis envoyé à Cuba 
pour une formation académique qui avait pris Þ n en 
1990 ;

Que, de retour au Congo, toutes ses démarches en-
treprises auprès du Gouvernement, individuellement 
puis collectivement, en vue d’un recrutement dans la 
Fonction publique, sont demeurées vaines alors que 
le Gouvernement recrutait, massivement, des jeunes 
sans qualiÞ cation ;

Qu’ayant atteint l’âge de 56 ans, sans emploi stable, 
il subit de ce fait un préjudice moral et matériel ainsi 
qu’une atteinte grave à ses droits fondamentaux ;

Qu’il saisit la Cour constitutionnelle pour « exploita-
tion institutionnelle d’un mineur à des Þ ns politiques 
sans suivi ni insertion, exclusion systématique et dis-
criminatoire par rapport à d’autres jeunes recrutés 
sans formation, manquement grave de l’Etat à son 
obligation de protection et de réparation » ;

Qu’il demande à la Cour constitutionnelle « d’ordon-
ner l’ouverture d’une enquête en vue d’une reconnais-
sance ofÞ cielle, d’une réparation juste et d’une réinté-
gration sociale équitable ».

II. SUR LA COMPETENCE DE LA COUR

Considérant que monsieur KIKORO MAMBO (Narcisse) 
saisit la Cour constitutionnelle d’une « plainte pour ex-
ploitation constitutionnelle, exclusion sociale prolongée 
et préjudice moral et matériel sur 35 ans » ;

Considérant, cependant, que la demande ainsi for-
mulée par ledit requérant ne relève, nullement, de la 
compétence d’attribution de la Cour constitutionnelle 
telle que circonscrite par la Constitution ;

Qu’il s’ensuit que la Cour constitutionnelle n’est pas 
compétente. 

Décide :

Article premier : La Cour constitutionnelle n’est pas 
compétente.

Article 2 : La présente décision sera notiÞ ée au re-
quérant, au Président de la République, au président 
du Sénat, au président de l’Assemblée nationale, au 
Premier ministre, chef du Gouvernement, au ministre 
d’Etat, ministre des affaires foncières et du domaine 
public, chargé des relations avec le Parlement, au 
garde des sceaux, ministre de la justice, des droits 
humains et de la promotion des peuples autochtones, 
à la ministre de l’enseignement supérieur et publiée 
au Journal ofÞ ciel.


